LE SYNDIC BENEVOLE DE COPROPRIETE

Il est souvent plus économique, dans les petites copropriété d’avoir un syndic bénévole.

Il sera choisi parmi les copropriétaires. Etant sur place, il lui sera plus facile de régler les problèmes qui se posent.

La désignation d’un syndic est obligatoire même si la copropriété ne comprend que 2 copropriétaires.

Voici quelque règles élémentaires à connaître qui aideront ceux qui exercent cette fonction.

Comment se faire désigner pour la première fois ?

Il est indispensable de se faire désigner en assemblée générale des copropriétaires. Une désignation par simple courrier en dehors d’une décision qui serait prise en assemblée générale ne serait pas valable.

Il faut convoquer les copropriétaires au moins 15 jours avant la réunion en portant la question à l’ordre du jour.

Comment faire s’il n’y a jamais eu d’assemblée générale des copropriétaires ?

S’il n’y a jamais eu d’assemblée générale, le syndicat n’a pas de syndic, même si l’un des copropriétaires exerce cette fonction officieusement. Personne n’a qualité pour convoquer l’assemblée générale. La seule solution légale est de s’adresser au TRIBUNAL pour lui demander de désigner un administrateur provisoire qui aurait pour mission de réunir l’assemblée générale pour désigner un syndic.

Pour éviter les frais que cette procédure entraînerait, les copropriétaires peuvent se réunir spontanément et s’entendre entre eux pour désigner celui qui s’occupera de la copropriété.

Cette façon de désigner son syndic suppose la bonne foi et l’accord unanime tout de monde, car elle n’est pas conforme à la loi.

Une foi désigné, quelles sont les formalités à accomplir ?

Il faut ouvrir un compte séparé au nom du syndicat des copropriétaires. Il es FORMELLEMENT INTERDIT de déposer les fonds et de payer les factures sur un compte personnel.

Il est ensuite indispensable de faire voter en assemblée générale des copropriétaires un budget prévisionnel qui permettre au syndic de lancer ses appels de fonds auprès des copropriétaires.

Il faudra réunir les copropriétaires une fois par an en mettant à l’ordre du jour la question du renouvellement du mandat de syndic s’il arrive à terme, et la question de l’approbation annuelle des comptes et le vote du budget prévisionnel.

Vous devez vous préoccuper de détenir les archives de la copropriété et de posséder les : nom et adresse et état civil de tous les copropriétaires.

Quelles décisions pouvez-vous prendre ?

Il vous faudra régler des problèmes courants sans pour autant prendre des initiatives qui déborderaient vos pouvoirs. Il ne faut pas oublier que les décisions sont prises en assemblée générale, et que le syndic est chargé de leur exécution.

Le syndic a un pouvoir de décision uniquement en cas d’urgence, ou pour les petites réparations dans le cadre du budget voté en assemblée générale.

Il a toujours intérêt à faire couvrir ses décisions par un vote de l’assemblée générale, car il risque par la suite d’être désapprouvé par les copropriétaires, ce qui le mettrait dans une situation délicate, même s’il a raison.

Il s’agit là de quelques règles élémentaires à savoir. Il y en a beaucoup d’autres, car la loi est très formaliste sur les documents à notifier aux copropriétaires lorsqu’un syndic organise une assemblée générale.

Le syndic bénévole est recommandé pour les petites copropriétés où tout le monde se connaît, mais la fonction est plus « risquée » dans les copropriétés plus importantes : budgets plus importants, plus de copropriétaires, plus de risques de conflits.

Il faut lui reconnaître les règles régissant la tenue des assemblées générales.

Chaque fois qu’une décision devra être prise, il lui faudra avoir une idée précise des différentes majorités possibles. Si par exemple il veut se faire allouer des honoraires destinés à lui rembourser le temps passé à s’occuper de la copropriété, il devra porter la question en assemblée générale qui votera à la majorité de l’article 24 de la loi du 10 juillet 1965.

Le bon sens et la diplomatie ne palieront pas les connaissances qu’il faut avoir des textes régissant la copropriété afin de résoudre efficacement les problèmes.

Il faut donc être très prudent en acceptant cette charge, et se faire aider le cas échéant par des personnes rompues aux lois régissant la copropriété.
